
Arrêt cassé et annulé par arrêt de la Cour de cassation
du 11.12.1980 sous les nos 365-^366 du re;:istre.

1

Jludienoe publique du douze avril mil neuf cent _soixante-
dix-huit.

yruméro^ 4136 > 4217 et 4218 du TÔle. Entre:
Présents Messieurs: « 1) la dame fl-) • sans
KIIL, vice-nrésident; , . : 'état, épquse ae
OOKER, KOEES., HESS'et RQB^. : demeurant à
conseillers ;
NEY, greffier. i 2) le sieur

: meurant à ( -Vv
: 5) la dame C.)
:  éxat, demeurant à
:  épouse de 3)

4; le sj^eur J).)
: demeurant à

de-

,• sans

5) le sieur

6) la dame

le sieur
le sieur

le sièur

10) le sieur

11) la dame
demeurant à
12) la 4ame

150 la-^ â.ame

v.)

go

U

H.)

, employât,

,  ingénieur! demeurant à -0
,  sans état, ̂demeur_^t à

éditeur, demeurant à . ,
,  éditeur, demeurant à f \ >
, rédacteur, demeurant^à ( •]

, peintre, demeurant à l

, sans état, épouse de >

,  sans état, demeurant à

,  sans état, demeurant à

14)^ïe9 époux AJ.) - (î) , demeurant à {..)
appelants-a^x termes d'un exploit de 1^huissier Pierre

Kremmer de Luxembourg en date du .14 septembre. 197®»
iptimés aux fins d'un exploit de l'huissier Pie?.re^

Kremmer de Luxembourg en date du 5 octobre 1976, ^
comparant par Maître G-aaton VOGBL, avocat—avoue, ...demeurant

à Luxembourg, «

X  et: "

1) le sieur ^-) , ouvrier communal, demeurant à

2) la dame OO ' sans état, epouse de
'î>i , demeurant à (..) . > ^

intimés aux fins d'un exploit de l'huissier Pierre Kremmer
- de Luxembourg en date'du 14 septembre 1976^ •

appelants aux termes d'un explpit de l'huissier Pierre
Kremmer de Luxembourg en date du 5 octobrè 1976,

demandeurs en-intervention aux termes d'un exploit de
l'huissier Pierre Kremmer de Luxembourg en date du 5 octobre
197^ * '

comparant par Maître Julien RGBÊH, "avocat—avoue, demeurant
à Luxembourg,
3) le"sieur ,'architecte, demeurant à

, aetuellement l -0 ,
intimé aux fins d'^ exploit de l'huissier Pierre Kremmer

de Luxembourg en date du 14 septembre 1976, .. .
intimé aux fins d'^un expI6£t-dé" l'huissier-Pierre Kremmer

de Luxei^bourg en da'^e.di^ 5 QQ'îobre 1976, - -



défendeur en intervention aux fins d*un exploit de
l^îauiBfidér Pierre Kremmeir de Luxembourg en date oiu -5 octobre
19760 . . .. -

comparant par I-Iaâtro Jean HOSS^. avocat-avoué, demeurant
à liixembourg, — - .. .. _ _ _ _

4) le sieur S)] , .entrepreneur, jdemBurant
à- l _ - - . w_ t. .

tintimé aux fins d?.un exploit .de IViiuisoier Pierre Kremmer
de Iwxembourg çen data du 14 septembre 1976 et ai'un exploit
tde L^liuiseier Pierre Kremmer du 5 octobre <

défendeur en intervention aux fins d'un exploit de
1 huissier Pierre Kremmer de Luxembourg en date du 5 octobre
1976, .

ï comparant par Maître Louis SCHILTZ, avocat-avoué, demeu
rant à Luxembourg, \

*5) la société-anonyme v9X^.j , représentée par son conseil
d'administration aetuellemént en fonctions, établie et ayant
son siège social à l - , .actuel
lement à (. , * - c

intimée aux^fins d'un «exploit de miuissier Pierre
Kremmer de Luxembourg en date du 5-octobre 1976, «

défenderesse en intervention«aux fins d'un exploit de
1 *îiuissier Pierre Kremmer «de Luxembourg en date du 5 octobre
1976,^ - ^ -

comparant par Maître Joseph WEITZEL, avocat-avoué, demeu
rant à Luxembourg, x -

6) le sieur T.) , ingénieur# deméurant à
f

intimé aux fins«d'un'exploit de l'huissier Pierre
Kremmer de - Luxembourg en date du »5 octobre 1976,

défendeur en intervention aux fins d'un exploit de
l'Suissier Pierre Kremmer de Luxembourg en date du 5 octob
re 1976,

comparant par Maître Marc BALBNf avocat—avoué, demeurant
à Luxembourg, ^ \ t

-7)-la société anehjnne nSCCI) , représentée par
son 00nseil d'administration actuellement en fonctions,
établie et âyant éon siège social'à (,

intimée-aux fins du prédit exploit Kremmer du 5 octobre
1976,

comparant par Maître Jean ERUM, avocat-avoué, demeurant
à Luxembourg6

f  t

LA C 0 U R t

«Attendu (lue «le ̂ tribunal civil de Luxembourg, a. été saisi
suivant explçit du 22 mars 1974 d'une action en responsa

bilité du chef de malfaçons sir base des articles 1792 et
2270 du'code I civil dirigée par les 14.copropriétaires de la
Résidence sise à , contre

, architecte, et S) , entrepre
neur! q,ûe par exploii; du 5 juillet 1974, les munies deman

deurs ont intenté \me action en indemnisatiôji du chef de mal

façons contre 9.) et Q) . pris en
leur qualité'dé conétructeurs-promoteurs dudit immeuble!
q.ue suivant exploits des 17, 22, 25, 24 juillet, 5 septembre



1974 les assignés et ont dirigé ̂ une demandTe en

intervention et garantie contre

, la S,A» .9X1.) , la S.A. ^SXÏ) . T ̂
*

9

Attendu que statuant sur ces demandes par jugement du 6
juillet 1976, le tribunal les a reçues en la forme, a joint

les affaires introduites par les exploits ci-dessus énumérés,

a mis h-ors de cause

, la S.Ao ̂ 9X^1.) , la SoA. v9CC2..), e déclaré fondée en prin
cipe la demande dirigés ,contre V) et sur base des
articles'1792 et 227o du code ,civil et avant "tout'autre
progrès en cause.a institué une expeétisej

Attendu que de ce jugement les copropifiétaires. de la
Résidence ont régul^ièrement relevé appel par un ex

ploit qu'ils ont fait signifier aux. parties 9!) , ,
9^^ et -S.) ; qu'ils reprochent au jugement d'avoir

écarté pour cause de tardiveté leur demande dirigée contre
et Q-^ en tant ̂qu'elle est.fondée sur les. articles

l6o5, 1625 et 1644 du"code civil, d'avoir donné une inter
prétation trop restrictive de l'applicabilité des articles
1792 et 2270 du code civil aux vices et malfaçons allégués,
d'avoir déclaré l'action en responsabilité dirigée contre

et s5) irrecevable èt d'avoir mis hors de
cause ces parties;.

Attendu que 9) et ont à leur tour relevé appel
du jugement et lui reprochent d'avoir déclaré l'action diri
gée contre eux paroles copropriétaires fondée en principe
sur base des articles 1792 et 227o du code civil» de ne pas

avoir reçu^l'action en garantie dirigée par eux contre
,  «S.) , 5X9) et , d'avoir'statué sur

leur demande dirigée contre la^S#A^v3XL^ malgré le^désiste
ment d'instance régulièrement intervenu et de n'avoir pas
déclaré irrecevable Inaction des copropriétaires D.) -
0.^ dirigée contre eux; ,
j  Attendu que S.A. v9Xi.) con
cluent principalement à la coiifirmation du jugement entre-
pris;' \

Attendu que a par conclusions ..signifiées le
24 mai 1977 conclu à la confirmation du jugement entrepris

et a pour autant que de besoin relevé appel incident en
critiquant le jugement dans la mesure otl il n'a pas déclaré



r

irrece-TOble la demande introduite iudividuellement par 1®®irreceT +-«^4: «ivr t>arties communes; q.ue dans
copropriéte.irea et ay^t trart par
le même oorpe de conclusions, | gar'antie'dirigée
au'il qualifie de reoonventxoime'lle en g
contre ?) et o) . S) ' ̂ '

♦  . 4 -f-i i5ês "le 2o septembre», »» :r"ric ■» »... »«

TéoL^ »'U repreid j.M.... »«. 1» ■=»p.op,i«a... a.ait "-f .«Lt
'C\ et s) d'autre part, pour au-sau

oue les parties communes sont concernées?q.tte les pai _ Tip-^de ioindfé tous les appels en
Mtendu qurn y a lieu d 3 _ ^ ^

p.1.0. d. 5 did..-'" W75 "
Attendu q.ue pa désister de lUnstanoe éngagée par

r  r« 1. » md..5cct). dd-
a«.. do»»p f "Ar ■ioiïiiui.Bt d ti«. ».
•■ Attendu que V.) et ,„oiflnre« àu'il résulte

-a\ figure-& tort dans la procédure, qu ix
'  -- j. .1. ;5o Ton+f versé en cause que ^■) »en effet du contrat de vente ver _ ,

!  ( lisezt actuellement épouse 3) >4pOUSe ^ l / Ti Ac nve»û V ) ®t î
T on des relations contractuellesa seule eu des rexav. -nartie des oon-

Attendu que Maître HOSS a pris pour sa P
■  • ' s, 1 o Viarré lors de l'audience de 1 .olusions à la barre_lor été signifiées

r"" - T ^*75^ • miP C0S COXld^® ,février 1978, que ce _ prise en
4  AAt^-i mais Dostérieurement au joip ue. -d» x'dans le délai, mais p ^ à,y

délibéré, 15 f^'^'rier > t ^ en taxe conformément.p-»..n4. d.,, 1S85

■  tppirr-t: :usi «..Li d.«Pid„ u «»
et les tritiunaux d*arrondisaemen , It eatrepreneur

Attendu .ue ^

-  •+"iâ àe Maître TOG-ÎIL pour défaut dé q.^ali e,^ an- des ^ ^ p^^ties communes de la conitruc-B,esure où il a tr^it iS^de la loi
tion "Sésidenoe statut'de' là copropriété des immeub-

•  du 16 mai 1975 portant statut de la oop v _
leé "bâtis;

«



aae -les. appelante 9^ et iûvoqueat-à leur, to^
formellement ee moyen-et ooneluent. outre à-lUrreeevaMlx
^  i.prinei à l'irrecevabilité de l'aotien intentée-oontre

qu'elle coneerne les parties communes e ■ syndicat
Attendu que l'article 12 précité dispose gue ife syndicat

n qualité pour agir. -n.---td:\nar.arde e -oits^
Sieurs des copropriétaires en vue de la sauvegarue

-aîférents à l'immeuble" et <iue selon.l'alinéa deux u m m
^^iole «toui ccprepriétaire -peut■ néanmoins exercer seul"aetiL coneernant m propriété ou la jsàissance de son

V

qu'il résulte de oë texte tue le
» .ynll».. P«"

airs parties oiommujies, n*a en rien enlev au "
la ilculté. d'agin-individuellement pour, Om sauvegarde des

..droits relatifs à l'intégrité matérielle de'
-oonsldérée dans son-ensemble.'alors surtout

te è une pbrtie commune, est ■nécessairement une^ atteint
chacun des Iota, le lot comprenant à- la fois la par le pri
vative et une quote-parts des' parties communes;

Attendu tu'en l'-espèce les vices dë
voqués par tous les coprcpriétairea de 1'immeubla et ^feo

.  i;ent selon eux aussi bien les parties """■
ties privatives, que de plus le éyndic a j
repris iHnstanoe au cours de la procédure d appel peurrepriB x xu t HTnmen-"ble sont concernées
autant aue 1-es parties communes de 1 immeuble son

que le moye'n n'est dès lors fondé ni en droit ni ■ n ^

l'action intentée contre eux par les époux kJ.) " ^ '
motif qu'ils n''aurai.ent jamais eu de relations oontraotuell
avec ces parties; ' , ^ . ..^^quis leur t^oprié-

Attendu q,ue les époux /O) 6 ) a. +
^ TQ"?! a^i- 9^ février 1975'# suivant actes aeté les 16 fevrxer 1971 levriex . x

vente reçues par Maître Oarlo PunoA, des épo^ U ) - V-) .
qui les avaient acquis des époux 'p."^ et Q) aux ermes
d'un acte de vente du 3o juillet 1965.

Attendu que les acquéreurs de l'immeuble ont fait entrer
dans leur patrimoine, aux termes des articles 1615 et 1
du code civil, l'objet, vendu avec tous sfes aooessoires, no
tamment tous les principes de créance qui peuvent trouver



leur seurce dans 1.! immeuble lui-mgme, comme le droit de
recours cpjutre le. progi.pteur « vendeur pour en obtenir répa-

. ration: des malfaçons, constatées; q.u*il_s*en suit q.ue J.e
moyen n'e^t pas fondé;

Attendu aae , 9.") et eoncluent
à 1?.irrecevabilité de la demande reconventionnelle en garan—

- tie dirigée contre eux et v'jCC^) pay _pour avoir
été introduite par voie -de simples, conclusions de oodéfen-

^deur à codéfendetir, alors q,ue, selon eux elle aurait dû être
intentée par voie d'action principale;

Attendu qu.'il convient de relever: Qtue lO) avait» for
mule cette demande reconventionnelle en garantie en première
instancp contre le seul et. 1'^ étendue en instance

-  d'appel à Q) , 3) , et .0X1^ {
Attendu, auo la denande de ^ a^i^i tout ftn moins en

tant, qu'elle est dirigée contre

©t vSOC^-^ s'analyee en réalité en nlie mise, en intervention
forcée., aucune instance n'ayant opposé à_ces der
nières parties, est irrecevable, alors que l'intervention
nelpeut être.formée par simples conclusJ.OLns de codéfendeur
à codéfendjBUP, mais:.d.oit être introduire par voie d?;eHploit

- d'ajournement; qu'en tant que la demande tiualifiée par
de reoonventionnelle est dirigée contre P.) et , elle
constitue une action récursoire, par laquelle l'arcliitecte
demande è être tejau quitte et indemne de toute oondasuiation
qui serait» prononcée contre lui par suite de 1»* action en

responsabilité décennale dirigée contre lui par les coproprié
taires; que cette action doit également être intentée par
exploit d'ajournament séparé et non par simples conclusions;
que partant cette demande est irrecevable; t

Attendu que J5-) conclut à l'irrecevabilité de
la demande dirigée contre lui par et Q) en raison
d'une transaction intervenue entre parties en 197o;

Attendu qu,'il resuite des pièces versées en cause que
la transaction intervenue entre pairies le 18 février 197o
a mis fin à un litige intentée par à pour
contraindre ce dernier au paiement du chef de solde dë
travaux de construction de la somme de .216.537.- francs
et à une demande reconventionnelle, formulée par contre

O•) d'un montant de 9o8»o82»—' francs ̂ du chef de
"r-emise accordée à V) de différentes déclarations contre
des factures, de travaux en régie non autorisés et d'indemnité



oofiv^irtiomelle pour retard dans l'a6h|^ment des travaux";
due la transaction a p'orté par 'oonséduent sur un autre
<jue celui'dnl 'Cppo®® actuellement 1616 parties; que le moyen
h'e'fe't-partant pas fondé; ' a \ ..
l«Lu,ae -6.) , .-Sœi:),

à la demande intent'ée contre eux par et Q) sur tase
de la responsabilité décennale en soutenant que cette demande
serait irrec'evablé,- dës 1ers que les deàandéurs ent vendu
les appartements aux parties de Mattre TOGBl et que les
propriétaires exercent eux^ûtoes cette' aetion?

Attendu qu'au cas de vente 4»uh immeuble-avant l'expira
tion de la période décennale, l'action en responsabilité
fondée sur les articles 1792 et 227o du code civil passe à
l'aciiete'ur comme un accessoire' implicite de son acquisxtxonj
qu'en l'espèce, les acquéreurs des-parts privatives et des
quote-parts -comimmés 'indivises de l-'îimaeu'ble k appartements
-en exerçant eux-atees leur droit de-pouTsuite, ettp«o'nent les
anciens-propriétaires d'agir contre les architecte et-entre-
preneurs sur base de la i^ise ̂ actioni

Attendu que V) et Q.) sont recherchés par les co
propriétaires s'ur basé d'e la responsab'iltté décennale en

^ leur qualité de promotsurs-oonstruoteurs; ^
Attendu qu'il est constant que a -fait construire la

Résidence en chargeant suivant contrat conclu -le huxt
aoftt 196-5 l'architecte de la mission de «conce-
voir la construction d'aprèP les indioaiions reçues du maître
de l'ouVrage, en dressant suivant les règles de l'art une
composition d'ensemble..., de conseiller le maître de l'ouvra'
ge, de contrôlef les travaux en les inspectant et en coor
donnant leur exécution, d'assister le ma|ître de l'ouvrage
aux réceptions,- de vérifier les mémoires et factures des
entrepreneurs, fournisseurs et artisans", et l'entrepreneur

suivant contrsit du 5 octobre' 1963 des travaux

de gros-oeuvre} qu'ayant vendu "dans la suite tous les appar
tements de l'immeuble collectif, 9.) -à fait 'construire pour
vendre et est par conséquent à considérer' comme promote^-
vendeur, abstraction faite môme de -la circonstance qu'ix
s'est qualifié lux-mÔme de constructeur dans-le cahier des
charges remis aux acquéreurs;
'  Attendu que la responsabilité décennale fondée sur les
articles 1792 et 227o du code civil a un caractère contrac-



tuelî Q.ue ces iie saurjaiejit recevoir agplieatioja_
<iu*au seul ca^ le mailîre de l'ouvrage ̂ a cii^^é un arciii—
tecte ou un ̂ trej^iieur de: la construction d'un-éj-ifice
et non a celui oH comme en l'es^ce, le cctnstructèar s'est

, borx^ à con^clure. av^ec les a^cq.uéreurs des .pontrata_de vente
pure et siniplei (lu'il en suit %ue 1'-offre de preuve formu
lée par les .copropriétaires suivant ̂ laguelle se serait
constamment immiscé dans la c-onstrue;tion n'est pas -concluan
te et est à rejeter

Attendu que l'action dirigée qontre et Q) par
les' copropriétaires n'est pas reoevable sur cette ibase et
que les conclusions de et. de Q.) sont .justifiées;

Attendu que 9.) et résistent à l'action des. co
propriétaires en tant qu'elle ent fondée•• sur iL.':Cblig^ion
légale 4e la garantie du vendeur en soutenant qu'ellie serait
tardive, alors qu'mpc termes, de d'article 1648_: dm code civil,
"l';actioj^ ré_sultant des vices rédiuLbitoires doit âtre inten
tée p^ l'acquéreur ,dans ,un bretf délai suivant la nature
des vices rédhibitoires et l'usage du lieu otl la vente a
été faite ;

..Attendu qqe d'exercice de l'action n'étant pas limitée
en la matière ni par la loi^ ni par l'usage, il convient
d_'apprécier si en l'espèce le recours a été exercé en temps
utile;

Attendu que le point de départ du délai de la miss en
mouvemexi-t a.« l'action doit être «elui de la révélation des
t4;09S ou des malfaçons 5 q.ue les parties so^t d« accord pour
fiser le moment oft les vices ̂s.e. sont manifestés au détut de
l»ann4e 1968; çu'en prenant en considération le faii^ que
les premières -réolamations éori-t;es de la part des coproprié
taires ont été formulées le 28 m.ai 1968,, la .Cour fixe à
cette date .le jioint de départ du délai;

Attendu qu'il y a lieu (l'examiner les circonstances qui
selon les parties de Maître VOGEl ont retardé la significa
tion de l'exploit d'ajournement; >

Attendu .qu'.il n'_est pas contesté que les réclamations
(ies copropriétaires, formitlées dès l'apparition des mal
façons qui n'étaient pas visibles'auparavant, ont été
suivies d'une longue période de tractations échelonnées de
promesses qui laissaient espérer aux copropriétaires d'ob
tenir satisfaction de la part du défendeur 'P.') ; que la
Cour constate sur le vu des quelques lettres échangées



.atre-les conseilsâe l'époguedeB
pourparlers d'arrangement, sans jamais avoir

aulun résultat concret. 9^^ tout
mars 1973 d'entamer une aètion en ju

•Plant leurs intérêts à un autre conseil5
Attendu qu'ayant entamé une î,rociédure-deva^'la

,  dans laquelle, ils-n^.at
péré. les'copropriétaires ont f lnale»««t
l'ajournement du 5 juillet 1974 ̂ ar lequel-
la ptooès aotuellfement pendant devant 1

Attendu que l'obligation d'agi.^ ^-aas un ^
doit pas nécessairement se traduire-pat- une demande en vx -:':^::ifte. mors .œ
d'espérer .ue leurs protebtationa, à-la suite
avaient été engagés' des

- raient à aplanir les difficultés antre
fussent obligés de saisir- les tribunaux en engageant un
procédure longue et coâteuee? — - ^nT-mulée à

- Attendu .ue la Cour estime .ue la obndition -f^mulée a^^
l'.artible 1648 du code civil a été remplie, oomp

.Circonstances particulières de 1-'espèce,
, p«rt le eours du délai a été euspendu pendant
pourpsrlere: et interrompu ^^î^ies diffioul-

■ ::3TeTr:rtrrfrirre;o:m^^^ .et . nécessité d'accor
der un grand nombre de copropriétaires expliquent et au^tx-Sn^lf temps écoulé 'avant l'engagement^ des deux pracsdu-
' "Ittendu qu'il suit de oa "qui précède

, diveté opposé par et Q> n'est P-'^/°f
l'action des copropriétaires intentee sur base de 1 o
tion légale de la garantie du vendeur est reoevablej

Attendu, quant è 1'action en responsabilité décenna
intentée par les copropriétaires contre ^
l'entrepreneur, que les parties de Maître

^  rt niiiaiidR oai; d-éoss-i'tss dans
de nombreuses marfaçons graves qu'elles on-u aeo^
leurs conclusions et soultiennent que ces vices -mettent en

. péril non seulement -la solidité de l'immeuble mais dépassen
la mesure àéa imperfections auxquelles on doit s'attendre

1

dans ubjB construction;



. Attendu...(lae l.larcîiitecte et 11 entrepreneur résistent à
cette-action, en soutenant. j^ue^iB respnii6al^ilité..yifiée auz

articles 1792 et 227o ne concernerait qjâe les malfaçons

mettant en pâTllil^ solidité:de. la ocnstruetionî au^en
ll.espèce il serait dlçres etr;dé3^ établi les défectuosi
tés constatées à.l'.immeabie n*affecteraient'pas sa solidité;

Attendu iiue la responsabilité déc.ennale. de llarciiitecte

et de l'entrepreneur est engagée lorsq.e.e les malfaçons,
apparentes ou cachées.,..se.rapportent aiasgros-ouvrages..et
affectënt la solidité de. la, coastraction ou d'une ses

parties maitresses, mai a non anz. malfaçonsL minutés ^ui ne
mettent pas en péril la solidité :de l'ouvrage ou^d^une de

ses parties essentiell.es;♦ . .
Attendu q.ue l'architecte. fait valoir q.ue 1<article

1792 ne. lui serait pas applicable, en se fpndant sur une
clause du contrat de ^Louage .l'ohvrage cu-i la liait à 'P.)
excluant toute, action sur base de l'iarticle 1792 du* oode
civil et, en s'emparant de la théjprie sui.yant laquelle les
dis.posritions des articles 1792. .et 227o du- code civil-vise
raient des cas distincts de responsabilité;

Attendu q.ue l'article 227o du .code civil ne constitue
eue le rappel,, au titre de la prescription, .de l'.article
1792 du oode. ei,vjLl, qui bien qu'.il ne. fasse allusion qu'aux
constructions à prix fait, s'applique à tous les contrats
d'entreprise, de manièie que la responsabilité décennale
est une quant à soii objet, son champ d'application et les
conditions de sa juise en oeuvre;

Attendu .eue la responsabilité décennale des architectes
et entrepreneurs décrétée' dans l'intérêt de la sécurité
publique est d'ordre public, de sorte que la clause invo
quée par l'affranchissent de la garantie décennale
édictée par l'article 1792 du code civil est illicite et
san's effet; '

Attendu que les. parties de .Maître VOG-EL et les parties
défenderesses sont en désaccord sur la natur,e des malfaçons
alléguées, sur leur ampleur, et sur la question de savoir
si les défectuosités affectent ré.ell.9men,t. les gros ouvrages
ou m.ett€int en péril l'a construction mâms ou une de ses par
ties maîtresses; que la.Oour n'étant pas en mesure de se
prononcer sur ces questions d'ordre technique, il .y a lieu
de les' réserver à l'exaaen des hommes de l'art à. désigner;

Attendu qu'en ce qui concerne les malfaçons cachées qui



affectent soit ies-ntenùs-ouvrarges, ̂ soit les gros ouvrages,
■sans toutefois'compromettre-leur solidité, l^àrchitecte et
l'entrepreneur se trouvent litjférés de leur responsalilxte,
si après l'a réception le maître de l'ouvrage ou ses ayants
cause n'intentent pas l'action dans Un Bref délai après
l'apparition des vices; qu'en l'espèce,' les" malfaçons on
fait leur apparition'en 1968'et l'actidn ri 'a été engagea ^
contre l'architecte ét l'entrepreneur qu'en 1974, sans qu
y ait eu interruption du co'urs du délai, de sorte que dans
les limites indiquées l'action des copropriétaires dirig e
contre l'architecte ét l'eritrepréneur est irreoevable pour
tardiveté; " , , 'ON .+

Attendu que l'action en garantie intentee par Y-)
q\ à là -suite de l' action "principale dirigée contre aux

est fondée éur l'obligation qu'une"persorine"a de tenir in
demne une autre des conséquences dri fait'sur lequel porte
l'action principâle; que et . recherchés par les

■  -actuels copropriétaires, sont en droit de _se retourner contrej
les constructeurs dans la mesure oii'ils seront éventuelle
ment tenus du dommage subi par les copropriétaires; qu i
appartiendra aux experts à désigner de se prononcer sur la
réalité d'une mauv'aise exécution dans le cadré de leurs
obligations contractuelles commise par les constructeurs
assignés, de délimiter las responsabilités-éventuelles
entre eux et de se prononcer sur l'ampleur des domi^ges;

Par ces moi/ ifs »

la OOhS, siégeant en matière civile, statuant contradictoi-
rement, déboutant de toutes conclusions plds amples ou con-
trairas ooiHiiie mal fondées, • ^

reçoit les appels en la forme,
joint les appels inscrits au rôle sans les numéros 4136,

.4217, 4218, pour y statuer par un seul arrôt,
réformant, \ -

.  met hors de cause 3)) avec charge des frais
q_ui le concernent, •

donne acte à et Q.) du.désistement de l'instance
engagée par eux contre .la S,k> gain des dépens
dont distraction au profit de Maître PSUM qui la demande,
affirmant en avoir fait-1'avance»

donne acte.à » agissant comme-syndic et au
nom et pour compte _du syndicat de la copropriéiié "Résidenifie



" qu'il reprend ̂ eja ce qui conceaiae les pitiés communes
■L';âns-tMôa pendante entre ies_ copropriétaires ^ et Q)j y

»  s) » v ... ; . 1 _ '.
rejette ._les coaclusions signifiées par Maître HOSS le 22

février 1978 et dit qu'elles ne, peuvent entrer ,en taxe;
déclare irrecevable ,1'actjion d® dirigée coi^tre

©.) , ' -SM. . de
déclare iri^ecevable i'actio^ de ^.) e^ dirigée

contre v5.) , y et sur le fondement
de la responsabilité décennale,j

déclare irrecevable l'actio^ dirigée contr^ et
par les copropriétaires sur le fondement de la responsabilité
décennale,

déclare ma^ondé le moyen dirrecevabilité de l'appel
pour défaut de qualité qpposé par et ©.)
aux copropriétaires,

déclare maij/^ondé le moyen d'irrecevabilité de l'aqtion et
de l'appel opposé par et aux copropriétaires,

rejette l'exception de transaction opposée par
à l'action dirigée contre lui par et Q.)

comme mal fondée,
reqoit l'action des copropriétaires intentée sur le fon-

deiaent de l'obligation légale de la garantie du vendeur
contre et la déclare fondée en principe,

reçoit l'action des copropriétaires basée sur la respon
sabilité décennale dirigée centre et >5-) ,
la déclare fondée en principe, la déclare irrecevable pour
le surplus, ,

reçoit l'action en garantie intentée par p) et
contre i,:) , et T.) .

la déclare en prinqipe,
avant tout.autre progrès en cause, nomme experts Messieurs:

1) Albçrt BATJLER, ingénieur, demeurant à,Luxem'qourg,3,
rue J.Pc Beicht,

2) Hubert MUIjLER, ingénieur, demeurant è liuxembourg, 23,
rue Albert Philippe,

3) Raymond SOHMIOÎ, conducteur-inspecteur, demeurant à
Iiuxembourg,. 63 r rue de Strassen,

avec la mission de'^concilier les parties si faire se peut,
sinon de donner leur avis écrit, détaillé et motivé sur les
difficultés qui les divisent et notamment;

1) d'esaminer si la "Résideziee " présente des malfa-
çons de nature à compromettre sa solidité ou bien si elle



présente des malfaçons affectant les gros ouvrages ou. les
parties maîtresses de l'édifice, - 4. „

2) de dire si l'arciiitecte a commis des fautes
dans la conception des plans, dans le cHoix des matériaux et
leur agencement, ou lors de la direction et de la surveillan
ce du chantier et des corps de métiers concernés,

5) d'examiner si l'entrepreneur -5.) ^
fautes dans l'exécution des travaux de gros oeuvre dont il
était chargé et si les malfaçons éventuelles affectent
solidité de l'édifice ou une de ses parties maîtresses,

4.) au regard de la garantie légale du vendeur due par
V) et Q) aux copropriétaires, de se prononcer sur la
nature et l'origine des malfaçons alléguées, de les examiner
0"t cL0 l©s àscnrô y , »

5) au regard de leurs obligations contractuelles vis-à-
vis de et de Q) , d'examiner si K.) »

ont commis des fautes dans l'exécution des r
vaux dont ils étaient chargé, de se prononcer sur la nature
et l'origine des malfaçons alléguées et de les décrire,

6) de délimiter les responsabilités encourues,
7) de déterminer l'ampleur desvdéfectuosités constatées

et du préjudice subi, tant aux parties communes qu'aux par
ties privatives, d'évaluer et às fixer les dommages-intérêts
revenant aux copropriétaires, ainsi que le coût des travaux
nécessaires pour remettre en état les lieux conformément aux
règles de l'art; . . ,

autorise les experts dans l'accomplissement de leur missioi
de s'entourer de tous renseignements utiles et d'entendre
même de tierces persormes;

dit du'exi cas de refus, d'empêchement ou de ret^d, ils
seront remplacés par ordonnance du président du siège, sur
simple requête de la partie la plus diligente, les autres
dûment appelées;

dit que les experts prêteront serment, à moins que les
parties ne les en dispensent, à l'une des prochaines audien-
ces de la Cour;

laisse à chacune des parties restant en cause les fraxs
par elle exposés en instance d'appel»

renvoie l'affaire en continuation de cause devant les
premiers gages.


